
Accompagner les structures d’utilité 
sociale dans leur démarche de création, de 
consolidation et de développement de l’emploi.

Focus sur le Dispositif
Local d’Accompagnement (DLA)

Priorité aux associations employeuses de petite et 
moyenne taille qui :

•	 ont la volonté de consolider leurs activités, de 
pérenniser leurs emplois,

•	 ont	identifié	des	difficultés	qui	nécessitent	un	appui	
professionnel	externe,

•	 s’interrogent sur leur stratégie de consolidation et 
de développement de leurs activités.

L’accompagnement DLA se déroule selon 4 grandes 
étapes :

•	 Accueil,
•	 Diagnostic,
•	 Mise en place de l’accompagnement
•	 Consolidation de l’accompagnement

En	fonction	de	la	problématique	traitée,	il	peut	être	
individuel	ou	collectif.

Pour compléter leur compétence généraliste, les 
DLA s’entourent d’experts sectoriels et thématiques. 

Le	 dispositif	 s’appuie	 sur	 un	 réseau	 de	 12	 DLA	
départementaux	et	1	DLA	Nouvelle-Aquitaine	portés	
par des structures associatives aux compétences 
diversifiées.

•	 Site internet DRDJSCS

DRDJSCS Nouvelle-Aquitaine 

Objectif

Publics visés

Démarches

Réseaux DLA

Contacts



Permettre aux associations ne pouvant recruter du 
personnel à temps plein de mutualiser leurs moyens 
afin de favoriser la création d’emplois pérennes.

Focus sur le Groupement
d’Employeurs Associatifs (GEA)

Association réunissant plusieurs structures qui se 
regroupent	 pour	 embaucher	 du	 personnel	 qu’elles	
ne pourraient employer seules, le GEA permet de 
structurer	 l’emploi	associatif	sur	un	territoire	tout	en	
sécurisant	les	parcours	professionnels	des	salariés.

Possibilité	 de	 rejoindre	 un	 GEA	 existant	 ou	 d’en	
constituer un. Dans ce dernier cas, quelques 
formalités	sont	à	respecter	:
•	 Être deux structures au minimum
•	 Élaborer	les	statuts	et	le	règlement	intérieur
•	 Choisir une convention collective
•	 Faire	 une	 déclaration	 auprès	 de	 la	 préfecture	 ou	

sous-préfecture	du	lieu	du	siège	social

À	 la	 suite	 de	 sa	 création,	 le	 GEA	 procède	 à	
l’embauche	 du	 (ou	 des)	 salarié(s)	 dont	 il	 devient	
l’unique employeur par la signature d’un contrat de 
travail.

Le GEA assure la gestion sociale des salariés 
(déclaration	 d’embauche,	 visite	 médicale,	
émission	 des	 bulletins	 de	 salaire…)	 et	 la	 gestion	
de	 l’organisation	 du	 travail	 (plannings,	 fiche	 de	
mission…).

•	 Fidélisation	 des	 emplois	 saisonniers	 ou	 à	 temps	
partiel

•	 Recrutement	 efficace	 et	 suivi	 professionnel	 des	
salariés

•	 Utilisation d’un vivier permanent de compétences

•	 Unique	 contrat	 de	 travail,	 avec	 possibilité	 d’un	
temps plein

•	 Lieux de travail variés avec un seul employeur
•	 Suivi	du	parcours	professionnel
•	 Droits	 en	 matière	 d’accès	 à	 la	 formation	

professionnelle	continue
•	 Augmentation	 de	 la	 sécurité	 et	 de	 la	 stabilité	 de	

l’emploi

•	 DRDJSCS	/	DDCS	(PP)
•	 Centre de ressources pour les groupements  

d’employeurs	(CRGE)	Nouvelle-Aquitaine
•	 Associations	Profession	Sport	&	Loisirs
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